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(54) DISPOSITIF DE PROTECTION D’UN SYSTÈME DE COMMANDE ÉLECTRIQUE

(57) L’invention concerne un dispositif (1) de protec-
tion d’un système (2) de commande électrique actionna-
ble par un organe (20) de manoeuvre et agencé dans un
panneau de commande (3), comprenant :
- un corps (19) présentant un axe longitudinal destiné à
s’étendre perpendiculairement à une paroi dudit pan-
neau de commande (3),
- un capot rotatif (11) mobile par rapport au canon (10)
entre une position de repos dans laquelle il interdit l’accès
audit organe (20) de manoeuvre, et une position d’accès
dans laquelle il autorise l’accès à cet organe (20),
- une première came (14) solidaire en rotation du capot
(11),
- une seconde came (12) mobile en translation par rap-
port au corps (19) dans une direction axiale parallèle à
l’axe de rotation du capot (11) et sollicitée vers la pre-
mière came (14) par un organe élastique (13),
- la première et la seconde came présentant des profils
complémentaires (P1, P2) adaptés pour procurer
successivement :
(i) un premier emboîtement stable des deux cames en
position de repos,
(ii) une translation de la seconde came (12) à l’encontre
de la sollicitation de l’organe élastique (13) sous l’effet
de la rotation de la première came (14),
(iii) un second emboîtement stable des deux cames dans
la position d’accès.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection d’un système de commande électrique, ainsi
qu’un panneau de commande comprenant au moins un
tel système de commande électrique et ledit dispositif de
protection.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Différents véhicules ou engins sont suscepti-
bles de comporter un ou plusieurs systèmes de comman-
de électrique, tels que des interrupteurs ou des commu-
tateurs par exemple, actionnables manuellement par un
opérateur.
[0003] Le système de commande électrique se trouve
par exemple sur la planche de bord d’un véhicule, à por-
tée de main du conducteur.
[0004] Pour éviter un actionnement intempestif de l’or-
gane de manoeuvre du système de commande, il est
connu d’agencer au voisinage de celui-ci un dispositif de
protection comprenant un capot rotatif mobile entre une
position de repos dans laquelle il interdit l’accès à l’or-
gane de manoeuvre et empêche ainsi un actionnement
de celui-ci, et une position d’accès audit organe de ma-
noeuvre, dans laquelle il autorise l’accès à l’organe et
permet ainsi son actionnement.
[0005] Dans les dispositifs de protection connus, l’axe
de rotation du capot est parallèle au support sur lequel
est agencé le système de commande électrique (par
exemple une planche de bord) et perpendiculaire à la
direction principale d’actionnement de l’organe de ma-
noeuvre.
[0006] L’amplitude de rotation du capot est d’environ
90°, la position de repos (qui correspond à une position
basse) étant sensiblement parallèle au support sur lequel
est agencé le système de commande électrique, et la
position d’accès (qui correspond à une position relevée)
étant sensiblement perpendiculaire audit support.
[0007] Cependant, ces dispositifs de protection pré-
sentent une ergonomie peu satisfaisante, dans la mesure
où la zone de préhension du capot est peu étendue et
où le mouvement à appliquer au capot pour le relever
est peu intuitif.
[0008] Un autre inconvénient de ces dispositifs de pro-
tection est que la structure mécanique qui permet la ro-
tation du capot et le maintien de celui-ci en position de
repos ou d’accès stable est agencée au-dessus - c’est-
à-dire sur la face visible - du support du système de com-
mande électrique.
[0009] Cet agencement pose un problème de protec-
tion des composants : en effet, ceux-ci étant exposés à
l’environnement ambiant et à d’éventuelles projections
de fluides, il est nécessaire de prévoir un traitement an-
ticorrosion des composants sensibles.
[0010] D’autre part, la structure mécanique agencée

sur la face visible du support, qui présente un certain
encombrement, se montre peu esthétique.
[0011] Enfin, le mode de rotation du capot se prête mal
à la détection du passage d’une position à l’autre au
moyen d’un capteur dans les cas où l’on souhaite ren-
forcer la sécurité procurée par le dispositif de protection
en ajoutant au système de commande électrique une
sécurité électrique en fonction de la position détectée du
capot.
[0012] En effet, la détection du passage d’une position
à l’autre est peu fiable et peu robuste dans cette confi-
guration du capot rotatif.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0013] Un but de l’invention est donc de concevoir un
dispositif de protection d’un système de commande élec-
trique qui soit plus ergonomique et plus esthétique que
les dispositifs existants, tout en se prêtant lorsque cela
est souhaité à une détection fiable et robuste d’un chan-
gement de position par un capteur.
[0014] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
protection d’un système de commande électrique action-
nable par un organe de manoeuvre et agencé dans un
panneau de commande, comprenant :

- un corps présentant un axe longitudinal destiné à
s’étendre perpendiculairement à une paroi dudit
panneau de commande,

- un capot rotatif, mobile autour d’un axe de rotation
coaxial à l’axe longitudinal dudit corps, entre une po-
sition de repos dans laquelle il interdit l’accès audit
organe de manoeuvre de sorte à empêcher un ac-
tionnement du système de commande électrique, et
une position d’accès dans laquelle il autorise l’accès
à l’organe de manoeuvre en vue d’un actionnement
manuel par un utilisateur,

- une première came et une seconde came logées
dans ledit corps,

- la première came étant solidaire en rotation dudit
capot, et la seconde came étant mobile uniquement
en translation par rapport au corps dans une direc-
tion axiale parallèle à l’axe de rotation du capot et
sollicitée vers la première came par un organe élas-
tique,

- la première et la seconde came présentant des pro-
fils de came adaptés l’un à l’autre pour procurer suc-
cessivement, de la position de repos vers la position
d’accès :

(i) un premier emboîtement stable selon ladite
direction axiale de la première et de la seconde
came dans la position de repos,
(ii) une translation de la seconde came selon
ladite direction axiale à l’encontre de la sollici-
tation de l’organe élastique sous l’effet de la ro-
tation de la première came, jusqu’à une position
d’équilibre instable au-delà de laquelle l’organe

1 2 



EP 3 029 700 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

élastique entraîne la seconde came en transla-
tion en rapprochement de la première came,
(iii) un second emboîtement stable selon ladite
direction axiale de la première et de la seconde
came dans la position d’accès.

[0015] Grâce à ces caractéristiques de l’invention, la
manipulation du capot est plus ergonomique puisque ce-
lui-ci pivote autour d’un axe perpendiculaire à la paroi du
panneau de commande dans lequel l’organe de manoeu-
vre du système de commande électrique est agencé.
[0016] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
et non limitatives de l’invention, prises seules ou en
combinaison :

- le capot rotatif et le corps sont destinés à être agen-
cés de part et d’autre de la paroi d’un panneau de
commande équipé dudit dispositif de commande
électrique,

- le profil de la seconde came comprend une protu-
bérance pointue s’étendant dans la direction axiale
vers la première came,

- le profil de la première came comprend deux enco-
ches pointues s’étendant dans la direction axiale,

- la première came comprend une butée adaptée pour
limiter la rotation relative de la première came vis-à-
vis de la seconde came,

- le dispositif comprend un capteur de position agencé
à proximité du corps et coopérant avec la première
came de sorte à détecter un déplacement de ladite
première came entre la position de repos et la posi-
tion d’accès,

- le capot rotatif comprend une zone de préhension
adaptée à un doigt d’un utilisateur.

[0017] L’invention concerne également un panneau de
commande comprenant au moins un système de com-
mande électrique et un dispositif de protection tel que
précité.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre, en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- les figures 1A et 1B sont des vues en perspective
d’un dispositif de protection conforme à l’invention,
respectivement en position de repos et en position
d’accès à l’organe de manoeuvre d’un interrupteur,

- la figure 2 est une vue en coupe partielle d’un dis-
positif de protection selon l’invention,

- la figure 3 est une vue en perspective d’un tel dis-
positif dans la position de repos du capot,

- la figure 4 est une vue en perspective dudit dispositif
pendant son passage de la position de repos à la
position d’accès à l’organe de manoeuvre (position
instable),

- la figure 5 est une vue en perspective dudit dispositif
dans sa position d’accès à l’organe de manoeuvre,

- la figure 6 est une vue en perspective éclatée du
dispositif conforme à l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0019] Dans la suite de la description, les références
aux termes "bas", "haut", "supérieur" et "inférieur" sont
à prendre en considération par rapport à la position du
dispositif représentée sur les figures 2 et 6.
[0020] Sur les figures 1A et 1B, on peut voir un dispo-
sitif de protection 1 d’un système de commande électri-
que 2 agencé sur un panneau de commande 3 dont seule
une paroi 30 est visible.
[0021] Le système de commande électrique 2 est ac-
tionné par un organe de manoeuvre 20, tel qu’un inter-
rupteur, par exemple.
[0022] Dans la région du dispositif de protection 1 et
de l’organe de manoeuvre 20 la paroi 30 est de préfé-
rence sensiblement plane.
[0023] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures, cet organe de manoeuvre 20 est un bouton-pous-
soir, actionné par enfoncement selon un axe X1-X’1, per-
pendiculaire à la paroi 30. Toutefois, d’autres dispositifs
tels que des interrupteurs à bascule ou à levier pourraient
être utilisés.
[0024] Sur les figures 1A et 1B, on peut voir que le
dispositif de protection 1 comprend un capot rotatif 11,
mobile en rotation autour d’un axe de rotation X2-X’2
perpendiculaire à la paroi 30 sur laquelle ce capot rotatif
est agencé.
[0025] Dans le mode de réalisation particulier repré-
senté sur les figures, dans lequel l’organe de manoeuvre
20 est un bouton-poussoir, les axes X2-X’2 et X1-X’1
sont parallèles.
[0026] Le capot rotatif 11 est mobile entre une position
dite "de repos", (représentée sur la figure 1A), dans la-
quelle il interdit l’accès à l’organe de manoeuvre 20, de
façon à empêcher l’actionnement du système de com-
mande électrique 2, et une position dite "d’accès", (re-
présentée sur la figure 1 B), dans laquelle il autorise l’ac-
cès à l’organe 20 de manoeuvre, en vue de l’actionne-
ment manuel par un utilisateur.
[0027] Un exemple de réalisation du dispositif de pro-
tection 1 va maintenant être décrit plus en détail en fai-
sant référence aux figures 2 et 6.
[0028] Outre le capot rotatif 11, le dispositif de protec-
tion 1 comprend un corps 19 comprenant un canon 10
assemblé avec un embout 16, un axe 15, une première
came 14, une deuxième came 12, un organe élastique
13 et une bague de guidage 17. Ces différents éléments
sont décrits plus en détail ci-après.
[0029] L’embout 16 comprend une paroi latérale cylin-
drique 160 dont la face intérieure est taraudée sur au
moins une partie de sa hauteur, le taraudage étant réfé-
rencé 161.
[0030] La paroi cylindrique 160 est obturée à son ex-

3 4 



EP 3 029 700 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

trémité inférieure, par un fond 162 présentant dans sa
partie centrale un logement cylindrique 163, dimension-
né de façon à recevoir l’extrémité inférieure cylindrique
de l’axe 15, et à guider celle-ci en rotation.
[0031] Le canon 10 est cylindrique, ouvert à ses deux
extrémités. A proximité de son extrémité supérieure, le
canon 10 présente deux épaulements successifs, réfé-
rencés 101 et 102, qui réduisent son diamètre progres-
sivement, par rapport au diamètre de sa partie centrale.
L’épaulement 102 est pourvu d’une gorge annulaire 103
de réception d’un joint d’étanchéité 104.
[0032] L’extrémité supérieure 105 du canon 10 pré-
sente sur sa face extérieure un filetage 106.
[0033] Le filetage 106 coopère avec un écrou 18, cet
écrou permettant de venir plaquer la paroi 30 du panneau
de commande 3 contre l’épaulement 102 et le joint
d’étanchéité 104 en assurant ainsi un montage étanche
du canon 10 à l’intérieur de ce panneau de commande.
[0034] L’extrémité inférieure du canon 10 présente sur
sa face extérieure un filetage 107, apte à coopérer avec
le taraudage 161 prévu sur l’embout 16. Il est ainsi pos-
sible de visser l’extrémité inférieure du canon 10 à l’in-
térieur de l’embout 16 pour former le corps 19 et ce, après
y avoir logé les différents composants du dispositif.
[0035] Enfin, le canon 10 présente à son extrémité in-
férieure deux échancrures longitudinales de guidage
108. Ces échancrures sont parallèles à l’axe X2-X’2. El-
les débouchent à la base du canon 10. De préférence,
ces échancrures 108 sont diamétralement opposées.
[0036] L’axe 15 présente un tronc cylindrique 150 dont
le diamètre extérieur correspond sensiblement, au jeu
près, à celui du logement circulaire 163 de l’embout 16.
Le tronc 150 présente un épaulement annulaire 151, qui
se prolonge par une extrémité supérieure de fixation 152,
de diamètre inférieur à celui du tronc 150. L’extrémité
supérieure 152 est percée d’une lumière 153, perpendi-
culaire à l’axe X2-X’2 et destinée à recevoir une goupille
154 de fixation du capot rotatif 11 sur cet axe 15. Le capot
rotatif 11 est donc solidaire en rotation de l’axe 15. Enfin,
dans sa partie sensiblement médiane, le tronc 150 pré-
sente une nervure annulaire radiale 155, pourvue d’une
encoche de fixation 156 (voir figure 6).
[0037] La première came 14 présente la forme d’un
cylindre 140 partiellement obturé à son extrémité supé-
rieure par une paroi 141 qui est percée d’un alésage cen-
tral 142.
[0038] Un ergot de blocage 143 fait saillie depuis la
paroi 141, vers le haut. Lorsque l’axe 15 et la première
came 14 sont assemblés, l’ergot de blocage 143 est reçu
dans l’encoche 156 et la nervure 155 est placée au con-
tact de la paroi 141, qui lui sert de surface d’appui. L’axe
15 et la première came 14 sont ainsi solidaires en rota-
tion.
[0039] La première came 14 présente en outre un profil
de came (ou chemin de came) P1, ménagé dans l’épais-
seur de sa paroi latérale 140 et qui présente successi-
vement une petite encoche pointue 145 et une grande
encoche pointue 146.

[0040] La petite encoche pointue 145 présente de pré-
férence la forme d’un triangle dont la pointe est orientée
vers le haut de la première came 14 et dont la partie
évasée débouche au niveau du rebord de cette came.
[0041] La petite encoche 145 est moins haute, c’est-
à-dire moins profonde que la grande encoche 146. La
petite encoche 145 présente deux chants inclinés, à sa-
voir 1451 et 1452 (voir figure 4).
[0042] La grande encoche 146 présente une forme gé-
nérale sensiblement triangulaire, de sorte qu’elle présen-
te un premier chant 1461 incliné et un deuxième chant
1462 incliné se prolongeant vers le bas par une portion
de chant parallèle à l’axe X2-X’2 et référencée 1463, (voir
également la figure 4). Les deux chants 1462 et 1461
sont contigus, de sorte qu’ils définissent entre eux une
pointe 147 orientée vers le bas.
[0043] Le chant 1463 sert de butée, comme cela sera
expliqué ultérieurement.
[0044] En se reportant aux figures 2 et 6, on peut voir
que la deuxième came 12 comprend un corps cylindrique
120, partiellement obturé à sa partie supérieure par une
paroi annulaire 121, perpendiculaire à l’axe X2-X’2, et
percée d’un alésage central 122. Le diamètre extérieur
du corps 120 correspond sensiblement, au jeu près, au
diamètre intérieur du cylindre 140 de la première came
14, de sorte que le corps 120 peut coulisser axialement
à l’intérieur de la première came 14. De plus, le diamètre
de l’alésage 122 correspond sensiblement, au jeu près,
au diamètre du tronc cylindrique 150 de l’axe 15, de sorte
que ce dernier peut y coulisser axialement, comme cela
apparaît mieux sur la figure 2. Le corps 120 est bordé à
son extrémité inférieure par un anneau 123 de diamètre
supérieur.
[0045] Cet anneau 123 présente sur sa face supérieu-
re un profil de came P2 en forme de protubérance pointue
124 dont la forme est complémentaire de celle de la gran-
de encoche 146, de sorte qu’elle présente un premier
chant incliné 1241, un deuxième chant incliné 1242 qui
se prolonge par une portion parallèle à l’axe X2-X’2 (ver-
tical sur les figures 4 et 6), référencée 1243, et une pointe
1244 au niveau de la jonction entre les deux chants 1241
et 1242.
[0046] En outre, la deuxième came 12 comprend deux
ergots 125 faisant saillie radialement depuis l’anneau
123. De préférence, les deux ergots 125 sont diamétra-
lement opposés. Les deux ergots 125 sont destinés à
être reçus dans les échancrures de guidage 108 du ca-
non 10, à l’intérieur desquelles ils peuvent coulisser axia-
lement selon l’axe X2-X’2. La seconde came 12 est ainsi
empêchée de se déplacer en rotation et peut uniquement
se déplacer axialement par rapport au canon 10.
[0047] L’organe élastique 13 est de préférence cons-
titué par un ressort de compression, disposé, comme on
peut le voir sur la figure 2, autour du tronc cylindrique
150 de l’axe 15 et à l’intérieur du corps cylindrique 120
de la deuxième came 12.
[0048] Son extrémité inférieure repose contre le fond
162 de l’embout 16, tandis que son extrémité supérieure
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repose contre la face intérieure et inférieure de la paroi
121.
[0049] Le ressort de compression 13 est précontraint
lorsque l’embout 16 est vissé sur le canon 10.
[0050] L’organe élastique 13 tend en permanence à
déplacer axialement la deuxième came 12 en direction
de la première came 14, tandis que les ergots 125 sont
guidés par les échancrures de guidage 108. La deuxième
came 12 peut être déplacée axialement vers le bas à
l’encontre de la force de poussée du ressort 13.
[0051] Comme on peut le voir sur la figure 6, la bague
de guidage 17 est un cylindre 171, bordé à son extrémité
inférieure par une collerette radiale 172. Elle est disposée
autour du corps 150 de l’axe 15, au-dessus de la nervure
radiale 155 et à l’intérieur du canon 10, dans sa portion
de diamètre plus restreint (voir figure 2). La bague de
guidage 17 assure le guidage de l’axe 15 à l’intérieur du
canon 10.
[0052] Un joint d’étanchéité 173 est avantageusement
disposé entre le bord supérieur de cette bague de gui-
dage 17 et le canon 10. Il assure l’étanchéité de l’axe 15
rotatif par rapport au canon 10.
[0053] Comme on peut le voir, notamment sur les fi-
gures 1A et 3, le capot rotatif 11 présente de préférence
une zone de pivotement 111 et une zone de préhension
112.
[0054] La zone de pivotement 111 comprend de pré-
férence une portion cylindrique 1110, qui se prolonge à
sa partie inférieure par une embase annulaire 1111 de
plus grand diamètre.
[0055] Comme on peut le voir sur la figure 2, un trou
borgne 1112 cylindrique d’axe X2-X’2 est ménagé à l’in-
térieur du corps 1110, ce trou borgne se prolongeant par
une cavité 1113 de plus grand diamètre ménagée dans
l’embase 1111 et débouchant à la partie inférieure du
capot 11. Le trou borgne 1112 permet de recevoir l’ex-
trémité 152 de l’axe 15 et la cavité 1113, l’écrou 18 et
l’extrémité supérieure du canon 10. La portion cylindrique
1110 est percée d’une lumière permettant le passage de
la goupille 154.
[0056] Un mode de réalisation possible de la zone de
préhension 112 est décrit ci-après.
[0057] La zone de préhension 112 s’étend radialement
depuis le corps 1110 dans un plan perpendiculaire ou
sensiblement perpendiculaire à celui de la paroi 30 du
panneau de commande 3 et incluant l’axe X2-X’2. La
zone de préhension 112 présente deux faces d’appui
1120 opposées permettant la manipulation du capot 11
par les doigts de l’utilisateur.
[0058] Cette zone de préhension 112 comprend éga-
lement un cache 1121 qui s’étend dans un plan sensi-
blement parallèle à celui de la paroi 30 au-dessus et à
distance de l’organe 20, de façon à cacher celui-ci lors-
que le capot 11 se trouve dans la position de repos re-
présentée sur la figure 1A.
[0059] Un creux 1122 peut également être ménagé en-
tre le cache 1121 et le corps 1110, afin de loger le pouce
de l’utilisateur.

[0060] La zone de préhension 112 présente égale-
ment, à proximité de son extrémité extérieure et de sa
face inférieure, un évidement 1123 (voir figure 3) de ré-
ception d’un pion 31 (voir figure 1A) qui est disposé sur
la paroi 30 perpendiculairement à celle-ci. Enfin, comme
on peut le voir sur la figure 3, la zone de préhension 112
présente également un évidement 1124, à l’intérieur du-
quel peut venir se loger l’organe 20, lorsque le capot 11
est en position de repos.
[0061] La zone de préhension 112 pourrait présenter
une autre forme dès lors qu’elle comprend un cache 1121
et un emplacement pour les doigts de l’utilisateur.
[0062] On notera, comme on peut le voir sur la figure
2, que le capot rotatif 11 et le corps 19 sont agencés de
part et d’autre de la paroi 30 du panneau de commande 3.
[0063] Le fonctionnement du dispositif de protection 1
va maintenant être décrit plus en détail en partant de la
position de repos représentée sur la figure 1A.
[0064] Dans cette position, le capot rotatif 11 est posi-
tionné de façon que sa portion de cache 1121 soit dis-
posée au-dessus de l’organe 20 de manoeuvre du sys-
tème 2 de commande électrique, en empêchant l’accès
à celui-ci.
[0065] Dans cette position de repos, seule la pointe de
la protubérance pointue 124 de la seconde came pénètre
dans la petite encoche 145 car celle-ci est peu profonde,
de ce fait son flanc 1243 n’interagit pas avec cette enco-
che et la rotation de la première came 14 peut être pour-
suivie.
[0066] Lorsque l’utilisateur souhaite accéder à l’orga-
ne de manoeuvre 20, il fait pivoter le capot rotatif 11
autour de l’axe de rotation X2-X’2, dans le sens de la
flèche F1 représentée sur la figure 1A, c’est-à-dire en
écartant l’évidement 1123 du pion 31. Ce faisant, il pro-
voque la rotation de l’axe 15 et de la première came 14
qui lui est associée, jusqu’à amener la pointe 147 de la
première came 14 au contact de la pointe 1244 de la
deuxième came 12. Le dispositif 1 est alors dans une
position d’équilibre instable représentée sur la figure 4.
Le mouvement de rotation de la première came 14 pro-
voque également le déplacement axial vers le bas de la
deuxième came 12, à l’encontre de la force exercée par
le ressort 13.
[0067] Lorsque l’utilisateur poursuit la rotation dans le
sens de la flèche F1, il dépasse cette position d’équilibre
instable et la détente du ressort de compression 13 pro-
voque alors le déplacement axial de la deuxième came
12 à l’intérieur du canon 10. Ce déplacement est guidé
par les ergots 125 qui coopèrent avec les encoches de
guidage 108 du corps.
[0068] Ceci entraîne la poursuite de la rotation de la
première came 14 qui vient se positionner sur la deuxiè-
me came 12, de façon que la grande encoche 146 vienne
coiffer la protubérance pointue 124 de la deuxième came
12. Cette position est illustrée sur la figure 5. Cette rota-
tion de la première came 14 provoque la rotation du capot
rotatif 11 jusqu’à l’amener à sa position d’accès repré-
sentée sur la figure 1 B.
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[0069] Dans cette position, le chant 1243 coopère avec
le chant 1463 de la première came 14, en limitant ainsi
le mouvement de rotation qui ne peut se poursuivre plus
loin dans le sens de la F1.
[0070] Lorsque l’utilisateur souhaite réarmer le dispo-
sitif 1, il fait pivoter le capot rotatif 11 dans le sens de la
flèche F2, représentée sur la figure1A, c’est-à-dire dans
le sens contraire du mouvement précédemment effec-
tué. Le mouvement de rotation du capot 11 et de la pre-
mière came 14 provoque le déplacement axial vers le
bas de la deuxième came 12 jusqu’à revenir à la position
instable représentée sur la figure 4, puis en poursuivant
la rotation du capot 11 ramène le dispositif dans la posi-
tion de repos représentée sur la figure 3.
[0071] Comme on peut le voir sur la figure 1A, le capot
rotatif arrive alors en butée contre le pion 31 qui limite le
mouvement de rotation dans le sens F2.
[0072] Le fait d’avoir une première came 14 avec un
profil à deux encoches qui coopèrent avec une protubé-
rance pointue du profil de la seconde came 12 permet
d’avoir deux positions indexées, c’est-à-dire stables, soit
« de repos », soit « d’accès ».
[0073] D’autres profils de came sont également envi-
sageables dès lors qu’ils permettent d’avoir une position
de repos, une position d’accès et une position d’équilibre
instable.
[0074] Par ailleurs, en ajustant la forme des cames on
peut faire varier les angles d’indexation. Ainsi, dans
l’exemple illustré sur les figures, il faut parcourir une cour-
se angulaire d’environ 15°pour passer le point dur (point
d’équilibre instable) puis une course d’environ 45° pour
réarmer le dispositif. On peut modifier ces courses en
jouant sur les formes des cames.
[0075] De façon avantageuse, le dispositif de protec-
tion 1 conforme à l’invention comprend un détecteur de
position 4, qui permet de détecter dans quelle position
se trouve le cache rotatif 11.
[0076] Il est notamment souhaitable de détecter la po-
sition de repos, pour rajouter une sécurité électrique.
[0077] Un exemple de réalisation d’un détecteur de po-
sition 4 va maintenant être décrit en faisant référence à
la figure 2.
[0078] La première came 14 comprend une cavité 148,
visible sur les figures 2 et 5. Cette cavité 148 débouche
à la surface de la paroi extérieure de la première came
14. Elle est disposée, de préférence, au-dessus et à
proximité de la pointe de la grande encoche 146, au-
dessus du chant 1462.
[0079] Par ailleurs, le détecteur de position 4 com-
prend un support (plaquette) 40, à l’intérieur duquel un
organe de commande mobile 41 peut coulisser axiale-
ment, selon un axe Y1-Y’1 perpendiculaire à l’axe X2-
X’2 et qui s’étend radialement par rapport à l’axe 15. Cet
organe mobile 41 est actionné par un ressort de com-
pression (non représenté sur les figures), qui tend en
permanence à le plaquer contre la paroi extérieure de la
première came 14.
[0080] Le support 40 est fixé sur le canon 10.

[0081] Lorsque le dispositif 1 est en position de repos,
l’organe mobile 41 repose contre la face extérieure de la
première came 14. Lors de la rotation de cette came,
l’organe de commande 41 parvient devant la cavité 148
et y pénètre (position représentée sur la figure 2). Le
déplacement de cet organe de commande 41 a pour effet
d’agir sur le détecteur (par exemple sur un contact élec-
trique de ce dernier) et d’indiquer le passage du capot
rotatif de la position de repos à la position d’accès. Le
mouvement de rotation inverse du capot 11 a pour effet
de repousser l’organe mobile 41 vers l’extérieur (retour
à la position d’origine).
[0082] Pour permettre la détection à la fois de la posi-
tion fermée et de la position ouverte, on utilise un second
détecteur diamétralement opposé au premier et on forme
sur la came 14 une cavité similaire à la cavité 148 et
diamétralement opposée à celle-ci (mode de réalisation
non illustré).
[0083] Le dispositif de protection 1 présente de nom-
breux avantages.
[0084] Seul le capot rotatif 11 est visible hors du pan-
neau de commande, les éléments mécaniques de gui-
dage et d’indexation des positions (cames) sont logés
sous ce panneau. On gagne ainsi en esthétique et en
encombrement sur face avant de la paroi 30.
[0085] L’utilisation de cames complémentaires tra-
vaillant axialement par rapport à l’axe de rotation 15 per-
met de réduire l’encombrement global du dispositif 1.
[0086] Enfin, l’utilisation d’un détecteur de position 4
permet de renforcer la sécurité du dispositif et celle du
système de commande électrique 2.

Revendications

1. Dispositif (1) de protection d’un système (2) de com-
mande électrique actionnable par un organe (20) de
manoeuvre et agencé dans un panneau de comman-
de (3), comprenant :

- un corps (19) présentant un axe longitudinal
destiné à s’étendre perpendiculairement à une
paroi dudit panneau de commande (3),
- un capot rotatif (11), mobile autour d’un axe de
rotation (X2-X’2) coaxial à l’axe longitudinal du-
dit corps (19), entre une position de repos dans
laquelle il interdit l’accès audit organe (20) de
manoeuvre de sorte à empêcher un actionne-
ment du système de commande électrique, et
une position d’accès dans laquelle il autorise
l’accès à l’organe (20) de manoeuvre en vue
d’un actionnement manuel par un utilisateur,
- une première came (14) et une seconde came
(12) logées dans ledit corps (19),
- la première came (14) étant solidaire en rota-
tion dudit capot (11), et la seconde came (12)
étant mobile uniquement en translation par rap-
port au corps (19) dans une direction axiale pa-
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rallèle à l’axe de rotation du capot (11) et solli-
citée vers la première came (14) par un organe
élastique (13),
- la première et la seconde came présentant des
profils de came (P1, P2) adaptés l’un à l’autre
pour procurer successivement, de la position de
repos vers la position d’accès :

(i) un premier emboîtement stable selon la-
dite direction axiale de la première (14) et
de la seconde came (12) dans la position
de repos,
(ii) une translation de la seconde came (12)
selon ladite direction axiale à l’encontre de
la sollicitation de l’organe élastique (13)
sous l’effet de la rotation de la première ca-
me (14), jusqu’à une position d’équilibre ins-
table au-delà de laquelle l’organe élastique
(13) entraîne la seconde came (12) en
translation en rapprochement de la premiè-
re came (14),
(iii) un second emboîtement stable selon la-
dite direction axiale de la première (14) et
de la seconde came (12) dans la position
d’accès.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le capot rotatif (11) et le corps (10) sont des-
tinés à être agencés de part et d’autre de la paroi
(30) du panneau de commande (3) équipé dudit dis-
positif (2) de commande électrique.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le profil (P2) de la seconde came (12)
comprend une protubérance pointue (124) s’éten-
dant dans la direction axiale vers la première came
(14).

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le profil (P1) de la pre-
mière came (14) comprend deux encoches pointues
(145, 146) s’étendant dans la direction axiale.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la première came (14)
comprend une butée (1463) adaptée pour limiter la
rotation relative de la première came (14) vis-à-vis
de la seconde came (12).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un capteur
(4) de position agencé à proximité du corps (19) et
coopérant avec la première came (14) de sorte à
détecter un déplacement de ladite première came
(14) entre la position de repos et la position d’accès.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le capot rotatif (11) com-

prend une zone de préhension (112, 1120, 1122)
adaptée à un doigt d’un utilisateur.

8. Panneau de commande (3) comprenant au moins
un système (2) de commande électrique et un dis-
positif (1) de protection dudit système de commande
selon l’une des revendications 1 à 7.
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